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L'année de 
tous les dangers

L
é  ANNÉE QUI S ' ACHÈVE f u t

f  r ich e  en  c o m m é m o r a 
tions. Le triple anniversai
re de 1648 -  reconnais 

sa n c e  in te r n a t io n a le  de la 
souveraineté helvétique - ,  1798  
et 1848 a suscité de nombreuses 
m anifestations et d ' innom bra 
bles écrits. Et par le biais du dos
sier des fon d s  en  d éshéren ce ,  
nous avons été confrontés à des 
aspects peu reluisants de notre  
proche passé. Entre célébration, 
a u to -f la g e l la t io n  et travail de  
mémoire, la Suisse ne paraissait 
plus se préoccuper de son avenir.

P ou rtan t ,  à l ' i s su e  de ce t te  
année historiquem ent chargée, 
n o tr e  p ays  s e m b le  l ib éré  du  
repli nostalgique  
et paralysant où  
l'avait p lo n g é  le 
vote du 6 décem 
bre 1992. La dou
ble  d é c is io n  sur 
la ta x e  p o id s  
lourds et le finan
cem ent des trans
v ersa le s  a lp in e s  
m anifeste  face à l'Europe une  
volonté d'ouverture et de solida
rité qui dépasse le seul domaine  
des transports. Et la conclusion  
des accords bilatéraux v ien t  à 
p o i n t  p ou r  ren forcer  c e t te  
conscience de soi retrouvée. Le 
Conseil fédéral l'a compris qui  
aff ir m e  h a u t  et fort n e  pas  
craindre le verdict populaire.

La mise sous toit de l'assuran
ce maternité et celle de la réfor
me, certes modeste, de la Cons
titution fédérale illustrent notre 
capacité renouvelée  d'élaborer  
des projets. Certes il reste beau
coup à faire pour confirmer cet 
élan. Et l'année qui débute n'est 
pas sans danger pu isque s 'an 
noncent  les élections fédérales.

La tentation existe 
pour les partis de 
faire profil bas sur les 
thèmes susceptibles 
de diviser Y électorat

La ten ta t ion  ex iste  d on c  pour  
les partis de faire profil bas sur 
les thèmes susceptibles de divi
ser leur électorat et de mettre en  
évidence ceux dont ils espèrent  
une popularité à bon compte.

Premiers signes annonciateurs  
de l'automne électoral : radicaux 
et d ém ocra tes-ch ré t ien s  tro u 
v e n t  du ch arm e à l ' in i t ia t iv e  
« Propriété du lo g e m e n t  pour  
tous » alors m êm e que le plan  
d 'assa in issem en t  des f inan ces  
fédérales exige impérativem ent  
son rejet (voir en pages 2-3) ; les 
s o c ia l i s t e s ,  par c r a in te  de la 
concurrence UDC, évoquent ou
vertem en t le ren flou em en t  de  
l'AVS par les réserves d'or de la 

Banque nation a 
le . Q u a n t  à la 
Fondation Suisse 
solidaire, sa créa
t ion  risque bien  
d'être reportée à 
l 'an  2 0 0 0 ,  so it  
après les  é l e c 
tions.
D 'autres  su jets  

c h a u d s  p o u rra ien t  b ie n  c o n 
naître le m êm e sort. L'asile, et 
plus généralem ent la politique  
migratoire, qu'il faudra bien em 
poigner un jour autrement que 
par des mesures successives de  
durcissement. La réforme de la 
fiscalité qu'imposent aussi bien  
l ' é l é m e n t a ir e  ju s t ic e  q u e  le  
contexte européen. Les mesures 
d 'a c c o m p a g n e m e n t  in d i s p e n 
sables à la concrétisation des ac
cords bilatéraux.

Sur to u s  ces th è m e s ,  les  c i 
toyen nes  et les c itoyens atten 
dent des réponses concrètes. À 
trop vouloir éluder ces réponses, 
les partis ne devront pas s'éton
ner si le peuple boude les urnes 
en octobre prochain. JD



INITIATIVE «PROPRIÉTÉ DU LOGEMENT POUR TOUS»

L'injustice fiscale 
et la lâcheté préélectorale
L'initiative lancée en 1992  

pa r  la Société suisse des 

propriétaires fonciers sera 

soumise au peuple le 

7 février. Elle coûtera aux 

cantons et à la 

Confédération quelque 

deux milliards, au profit 
d'une minorité déjà bien 

lotie. Mais au lieu d'un rejet 
de bon sens, «quand l'État 

est dans la disette il ne fa it  
pas de cadeaux superflus», 

on assiste à une indécente 

exhibition de lâcheté 

préélectorale.

L
e s  i n t é r ê t s  d f . classe ou de corpora
tion ne s'avouent jamais comme 
tels, ils s'habillent d 'un  manteau 
idéologique. Ainsi, des p roprié 

taires déjà dans leurs meubles. Ils se
ra ien t si con ten ts  de leur sort qu 'ils  
v o u d ra ie n t  que tous  p a r tag en t  leur 
bonheur! Propriété du logement pour 
tous, disent-ils. Mais quand on analyse 
leurs propositions, on observe que le 
gros des allégements fiscaux proposés 
ira à ceux qui sont déjà propriétaires. 
La générosité commence par soi-même.

Et revoilà 
la valeur locative

Les Suisses ne sont pas un  peuple de 
p ro p r ié ta i r e s .  31 % p o s s è d e n t  leur 
propre logement. C'est peu en compa
raison internationale. L'initiative pro
pose que l'épargne destinée à l'acquisi
tion d 'un  logement soit déductible du 
revenu, que l 'on  puisse utiliser à des 
conditions les plus favorables les fonds 
du 2e et 3e pilier (ce qui, depuis le lan
cem ent de l 'in itiative, a été réalisé). 
Mais la grosse artillerie porte sur la va
leur locative : réduite pendan t les dix 
premières années, abaissée pour tous et 
bloquée au niveau de l'acquisition du 
logement.

On rappelle que la valeur locative 
correspond au loyer qu 'il aurait fallu 
payer pour obtenir un avantage équi
valant à la jouissance de sa propriété. 
Elle correspond au principe de l’égalité 
de t r a i te m e n t .  Pour le loca ta ire , le 
loyer qu'il acquitte n'est pas déductible 
de son revenu imposable.

Le p ro p rié ta ire  jou it  en  rev an ch e  
d 'un  double avantage. Il peut déduire 
les intérêts passifs dus pour son em 
p ru n t  hypo théca ire  et aussi tous les 
frais d ’entretien. Il en résulte qu 'une  
majorité annonce au fisc un  loyer né
gatif: les déductions autorisées sont su
périeures à la valeur locative im p o 
sable. C'est no tam m ent le cas pour les 
nouveaux propriétaires d o n t  les em 
prunts, avant les premiers amortisse
ments, sont élevés. De fait, le système 
actuel favorise déjà l'accès à la proprié
té. Faut-il en rajouter encore?

La d ém o n s tra t io n  a été faite dans 
plusieurs cantons que ce sujet est élec- 
to r a le m e n t  p o r teu r .  Or l ' in i t i a t iv e  
tombe en période préélectorale. L'UDC 
n 'a  pas hésité à la soutenir, malgré une

défense très résignée du conseiller fé
déral Ogi. La tête du Parti radical résis
te, mais des troupes de parlementaires 
la débordent. Une partie du PDC bas
cule.

Indécence

Le programme Villiger d 'économies 
et la situation difficile des cantons, ou
bliés ! Les e n g a g e m e n ts  de la Table 
ronde, pas concernés! Mais ces désin
voltes oublient que le dispositif consti
tu t io n n e l  adopté  par le peuple n 'est 
pas une disposition transitoire limitée 
à 2001, il prévoit en permanence une 
réduction des dépenses dès que le défi
cit excède 2% des recettes. L'initiative 
entraînera  un  déficit accru en même 
tem ps que la barre de référence (2% 
des recettes) sera abaissée. En consé
quence les dépenses sociales ou agri
coles ou de transport devront être ré
duites d 'autant.

Or les économies telles que conduites 
par la droite im pliquent des sacrifices 
pour des gens souvent très modestes. 
Ils dev iennen t insupportables quand  
parallèlem ent on  sert sur u n  plateau 
deux milliards (Confédération et can
tons) à une catégorie de contribuables 
qui, merci pour eux, se porte bien, ag

Égalité de traitement

L
e  p r i n c i p e  s u p é r i e u r  du droit fis
cal est et do it être l'égalité de 

t r a i te m e n t .  Or le lég is la teur est 
constam m ent tenté d'utiliser la fis
calité pour des buts de promotion 
ou d 'encouragem ent qui peuvent 
entrer en contradiction-avec l'éga
lité.

Cette manière d'agir est d 'autant 
plus perfide qu'elle est invisible. La 
« subvention fiscale » entraîne une 
diminution de recettes non  identi
fiées.

Les allégements qui contredisent 
l 'égalité  de t ra i tem en t devra ien t 
être remboursés au fisc par le dépar
tement responsable de cette promo
tion. Cette opération comptable au
rait l 'avantage de faire apparaître 
c la i re m e n t  l 'e f fo r t  de l 'É ta t .  À 
quand la rubrique: subvention aux 
propriétaires!



INITIATIVE «PROPRIÉTÉ DU LOGEMENT POUR TOUS»

La déduction des intérêts passifs : 
un principe dépassé ?
D'autres modèles sont possibles, mais leur application est difficile.

T
ous l e s  i n t é r ê t s  liés à  une dette 
sont déductibles du revenu. Ce 
principe de l 'un iversalité  de la 
déduction est discutable. La voi

ture achetée à crédit doit-elle être fisca
lem en t s u b v e n t io n n a b le  ? Plusieurs 
pays, le Canada par exemple, n 'adm et
tent la déduction  des intérêts passifs 
que pou r  des opéra tions  lim itées et 
clairement définies.

La déduction des intérêts h y p o th é 
caires encourage le maintien d 'un endet
tem en t élevé, mêm e chez des con tri 
buables aisés qui préfèrent investir en 
actions leurs disponibilités. La plus-value 
boursière n 'est pas imposable! Ils ga
gnent sur deux tableaux. Voir ci-dessous 
le point de vue de Pascal Couchepin.

D 'où  la p roposition  émise par des 
responsables radicaux de ne plus impo-

L
e  p o i n t  d e  v u e  de Pascal Couchepin, 
alors conseiller n a t io n a l ,  pub lié  
dans la Gazette de Lausanne du 9 

juillet 1997.
«[...] si l’initiative est fondée sur de 

bonnes intentions, elle est, dans les cir
constances actuelles, inopportune. La 
priorité est à l 'assainissem ent des fi
nances pub liques. L 'in it iative ferait 
perdre des cen ta ines  de m illions de 
francs de rentrées fiscales aux collectivi
tés publiques. On peut admettre, même 
en période d'assainissement, des réduc
tions de recettes, mais seulement lors
qu'elles contribuent à l'amélioration de 
la compétitivité de l'économie. Ce n'est 
év idem m ent pas le cas ici. En outre, 
l'initiative poserait de gros problèmes 
d ’équité entre propriétaires et locataires.

»Mais il y a plus. Si notre  système 
fiscal impose le revenu locatif fictif, il 
autorise par contre la déduction du re
venu  im posable  de tous les in térê ts  
passifs, qu'ils soient liés à des dettes 
hypothécaires ou non . Une enquête  
aurait dém ontré  que fiscalement plus 
de 60% des propriétaires d'immeubles 
déduisent plus d'intérêts passifs qu'ils 
ne payent de revenus locatifs. Le systè
me est d o n c  g lo b a lem en t favorable

ser la valeur locative et de ne plus au 
toriser la déduction des intérêts hypo
thécaires. Cette proposition aurait le 
m érite  de satisfaire les deux parties : 
l'État, puisque les déductions sont, en 
m oyenne, supérieures à la valeur im 
posable; les propriétaires, qui se ver
raient débarrassés de la valeur locative.

Si la proposition est simple, elle est 
en revanche d ’une application difficile. 
La p ro p r ié té  peu t  revê tir  p lu s ieu rs  
formes jurid iques; elle peut être ac
compagnée de location ou de sous-lo- 
ca tion . Une co m m iss io n  de spécia 
listes, com m ission  Locher, avait, en 
1994 déjà, attiré l’attention sur la diffi
culté de trouver des procédures d 'ap 
plication. Dès lors on peut se dem an
der si, dans un premier temps, la règle 
la plus simple ne serait pas la limita-

aux propriétaires qui n 'on t pas intérêt, 
fiscalement tou t au moins, à réduire 
leurs dettes. Au contraire, ils ont avan
tage à em prunter sur leurs immeubles 
pour investir ailleurs, notam m ent dans 
leur portefeuille d'actions.

»Ces perspectives ouvrent le débat sur 
la déductibilité totale des intérêts passifs 
que connaît notre système fiscal. Est-ce 
une bonne chose ou non du point de 
vue l'économie globale? Cette possibili
té devait favoriser l'investissement im 
mobilier ou dans des entreprises. La réa
lité ne correspond pas à cet espoir. Notre 
pays est le pays d'Europe où la propriété 
du logement individuel est la moins ré
pandue. Quant aux investissements à 
but industriel et artisanal, ils ne sem
blent pas bénéficier du régime fiscal re
latif aux intérêts passifs. On ne crée pas 
plus d'entreprises en Suisse que dans des 
pays qui ne connaissent pas la déducti- 
bilté totale des intérêts passifs, les États- 
Unis sauf erreur. Au contraire, sous ré
serve d ’ana lyse  p lus précise, la 
déductibilité totale des intérêts passifs a 
eu plutôt tendance à alourdir notre éco
nomie. Les Suisses on t un patrimoine 
im p o rtan t ,  mais en m êm e tem ps ils 
sont lourdement endettés.» ■

tion de la déduction des intérêts. Elle 
ne saurait excéder, par exemple, la va
leur locative. Différents modèles sont 
possibles. La commission Behmisch en 
avait suggéré un.

Q uoi q u ’il en  soit, le p réa lab le  à 
toute étude sérieuse est le rejet de l’ini
tiative « Propriété pour tous». ag

ANNIVERSAIRE

La Déclaration de 
Berne a trente ans

L
a  D é c l a r a t i o n  d e  B e r n e  a fêté en 98 
son tren tièm e anniversaire. C 'est 
en 1968 en effet q u ’un groupe de 

th é o lo g ie n s  p ro te s ta n ts  la n ç a i t  u n  
appel au Conseil fédéral et à la popula
tion pour plus de justice dans nos rap
ports avec le tiers-monde. Aujourd'hui, 
l 'o rg an isa t io n  co m p te  16 000 m e m 
bres, publie Solidaire dont les dossiers, 
documentés et précis, font autorité et 
organise des actions à la fois originales 
et efficaces: cam pagnes pour la p ro 
duction de chaussures de sport dans la 
dignité, contre les mines an tiperson 
nelles, pressions sur des entreprises 
chimiques pour les contraindre à reti
rer des pesticides toxiques ou des mé
dicaments dangereux dans les pays du 
sud, etc.

La DB, c'est la possibilité d 'un  enga
gement concret et solidaire pour celles 
et ceux qui ne se contentent pas d 'ex
primer une ind ignation  épiderm ique 
et stérile mais veulent vraiment chan
ger le monde.

À noter dans le dernier Solidaire un 
d o ss ie r  sur la g a ra n t ie  c o n t r e  les 
risques à l'exportation (GRE), une assu
rance financée par l'économie mais ga
rantie par la Confédération, actuelle
m e n t  c ré a n c iè re  à h a u te u r  de 
1,3 milliard de francs. Plus de la moitié 
des engagements de la GRE bénéficie à 
quatre pays -  Indonésie, Turquie, Iran 
et Chine -, alors même que la législa
tion en la matière exige de tenir comp
te des principes de la politique suisse 
d'aide au développement.

Pour plus d 'informations, com m an
dez le d ép lian t p ré sen tan t  les diffé
rentes actions de la DB, cp 212, 1000 
Lausanne 9, tél. 021/624 54 17. jd

Faut-il maintenir la déduction 
fiscale des intérêts négatifs ?



DERNIÈRES VOTATIONS GENEVOISES

Le beurre ou l'argent du

L
e  s c r u t i n  d u  20 décembre dernier 
à G enève n ’a fait que  des p e r 
dants. Le Conseil d'État et les par
tis g o u v e rn e m e n ta u x  b ien  sûr, 

qui s'étaient fortement engagés en fa
veur d 'un  ensemble de mesures visant 
à assainir les finances publiques tout 
en préservant l'essentiel de la politique 
sociale. Mais également les opposants 
-  syndicats et extrême gauche -  qui 
persistent à refuser de regarder la réali
té en face, à savoir que Genève vit à 
crédit; une pratique qui peut se justi
fier temporairement mais qui, à terme, 
se révélera très douloureuse. Qu'à cette 
occasion, des syndicalistes a ien t cru 
bon  de sabrer le cham pagne, illustre 
bien le degré d'inconscience qui règne 
au bout du lac.

La confiance n'était pas 
au rendez-vous

Car cette défaite résulte de l'addition 
de motifs qui ne font pas une majorité 
susceptible de soutenir une solution al
ternative. Les premières réactions le 
prouvent : les uns ne jurent que par des 
rece ttes  nouvelles  -  faire payer les 
riches -  quand  les autres an n o n cen t  
de sévères économ ies si ce n 'es t une 
baisse des impôts -  les libéraux tien 
n en t en réserve une initiative populai
re sur ce thème.

Or les électrices et les électeurs on t 
manifesté à plusieurs reprises leur op
position aussi bien à des recettes nou 
velles qu'à des coupes dans les presta
t io n s .  Si fossé il y a en tre  la classe 
politique et la population, c'est pour
tan t  bien  la prem ière qui ind ique  le 
seul chemin praticable, des économies 
couplées à des recettes nouvelles.

Si ce discours n 'a  pas passé, c'est que 
la confiance n'était pas au rendez-vous. 
Micheline Calmy-Rey, la directrice des 
finances, a probablem ent été victime 
de sa volonté de transparence, elle qui 
a osé avouer l'incroyable désorganisa
t ion  de l 'adm inis tra tion  fiscale et les 
jongleries com ptab les  auxquelles se 
sont livrées les autorités durant la pré
cédante législature. Comment, dans ces 
conditions, faire accepter de nouveaux 
sacrifices? D'autant plus que la réforme 
de l'État n 'avance guère, alors mêm e 
q u 'en  1995 le souverain a clairement 
accepté l'initiative sur l'audit global de 
l'administration.

Le rétablissement de la confiance im
plique d'abord un réel et visible effort

Le résultat de la votation  

sur les accords de la table  

ronde, à Genève, affaiblit les 

chances de parvenir à un 

compromis sur les finances 

publiques.
Tout le monde risque d'être 

perdant.

beurre
pour supprimer les doublons, simplifier 
les procédures  et abroger des règle
m ents tatillons, recentrer les activités 
de l'État sur ses fonctions primaires -  
la régulation, le contrôle, l'arbitrage, la 
so lidarité  -  renoncer à to u t  faire et 
dans tous les détails. Le rétablissement 
de la confiance  exige aussi que soit 
am éliorée la pe rcep tion  de l ' im p ô t  : 
tant que prédominera le sentiment que 
certa ins privilégiés passent en tre  les 
mailles du fisc, il est vain d'espérer l'ac
ceptation de recettes nouvelles.

Enfin on  ne voit pas com m en t un 
c a n to n ,  d o n t  la d e t te  ne  fa it  que  
croître, pourra longtemps encore offrir 
à la fonction publique des adaptations 
salariales automatiques.

Dans l 'in te rv a lle ,  les au to r i té s  ne 
pourront que bricoler un  budget, par 
exemple en rapprochant le niveau des 
prestations de celui de la moyenne hel
vé tique  et en  p la fo n n an t les déduc 
tions sur le revenu, particulièrem ent 
généreuses à Genève, si nécessaire en 
faisant usage de la clause d'urgence, jd

Brèves
Le  c a l e n d r i e r  d e s  congrès m édi

caux de 1999 vient de paraître 
en allemand. Il signale 364 m ani
festations, don t une seule pour la 
médecine du travail.

D
e  l a  c o r p o r a t i o n  à  U n ia :  en  
se p te m b re  le p e t i t  sy n d ic a t  

FIPS résum ait en  quelques m ots 
s o n  h is to i r e  d a n s  so n  b u l le t in  
Conquête: «Une enfance corpora
tiste, une adolescence bercée d 'un  
peu d 'évangélisme et une  tardive 
émancipation en 1970».

Avez-vous compris?
La réponse : lorsque le patronat 

vaudois avait créé u ne  organisa 
t io n  c o rp o ra t is te  pa r ita ire  p o u r  
combattre les syndicats ouvriers, il 
existait un  groupem ent des Orga
nisations ouvrières vaudoises. Elles 
se son t transform ées en  1948 en 
fédération cantonale de l'Associa
t ion  suisse des syndicats évangé
liques. En 1970, cette  fédération 
s 'est ém ancipée  p o u r  deven ir  la 
FIPS (Fédération interprofessionel- 
le des salariés) et, en 1996, intégrer 
Unia, créée par le SIB (ancienne
m ent FOBB) et la FTMH. cfp



SONDAGES D'OPINION

Entre manipulation 
et libre information
Les sondages d'opinion pourraient influencer le résultat d'un vote. La loi 
française interdit la publication de pronostics une semaine avan t toute 
élection. Plus modéré, le Conseil de l'Europe s'apprête à proposer quelques 
règles du jeu. Un rapport ordonné par  Berne rejette toute intervention de 
l'État.

L
a  q u e s t i o n  d e  l'influence des son
dages d 'opinion sur le comporte
m ent des électeurs est aussi vieille 
que les sondages eux-mêmes. Elle 

resurgit à gauche ou à droite lorsqu'un 
parti cherche  à exp liquer u n  revers 
é lec to ra l ou lors d 'u n  sc ru tin  serré 
comme celui sur l'Espace économique 
européen. La réponse impose un cha
pelet de nuances, égrenées dans les 
septante pages d 'un  rapport du Conseil 
fédéral publié fin décembre (Rapport 
relatif au postulat 94.3097 Büttiker).

Tout le m onde  est d 'accord sur un 
p o in t  : la p u b l ic a t io n  d 'u n  sondage 
peut fournir de fausses informations à 
l'électeur. On ne peut exclure la volon
té de manipulation par la diffusion de 
sondages truqués. Mais les erreurs tien
nent essentiellement à l'incertitude des 
pronostics d 'un  sondage, malgré raffi
n e m e n t  sc ien tif iq u e  des m é th o d es .  
C'est particulièrement le cas en Suisse 
avec l 'émiettement des partis et les dif
férences des modes de scrutin de can
ton à canton.

Des indices sans preuves

On sait très peu de chose en revanche 
de l'influence que les sondages exercent 
sur le comportement des électeurs. Une 
étude française conclut, par exemple, 
que 5 à 10% des électeurs de la prési
dentielle de 1995 ont tenu compte des 
sondages pour  opérer leur choix. Le 
chiffre est loin d'être négligeable, mais 
il ne dit rien sur la manière dont l 'in
fluence s'est exercée. Il peut y avoir un 
« effet d 'entraînement » : l'électeur vote 
alors pour le cam p a n n o n cé  com m e 
victorieux. La réaction peut au contrai
re être de «compassion», en faveur du 
perdant pour éviter au final que la dé
faite ne soit trop nette.

Autre piste  : u n e  é tu d e  a llem ande  
conclut que 85% des électeurs aux lé
gislatives o n t  déjà arrêté leur choix  
plusieurs mois avant le scrutin. L'élec- 
torat flottant, qui pourrait être influen
cé par un sondage, reste donc très net
tem ent minoritaire.

La d oc tr ine  suggère encore que le 
sondage ne modifierait guère les opi
nions. 11 inciterait, en revanche, l'abs
tentionniste à se mobiliser, en dernière 
minute, dans les cas de pronostics ser
rés.

Interdiction fermement 
combattue

Doit-on, sur la base de ces présomp
tions d'influence, interdire la publica
tion  des sondages quelques semaines 
ou que lques  jours av an t  un  scru tin  
comme c'est le cas en France, en Italie, 
en Espagne, au Portugal, en Belgique et 
en Grèce ? Cette interdiction est ferme
m ent combattue pour de sérieuses rai
sons:

• Toute campagne électorale a pour 
but de convaincre les électeurs. Et bien 
souvent les politiciens n 'hésitent pas à 
diffuser des inform ations volonta ire 
m en t erronées susceptibles de fausser 
la fo rm ation  d 'u n e  o p in io n . Si l 'on  
p ré tend  extirper tou te  m anipu la tion  
d 'une campagne, il faudrait également 
introduire une censure préalable de la 
propagande!

• Les sondages son t d ’a u ta n t  plus 
fiables qu'ils sont effectués à une date 
proche du scrutin. En in terdisant les 
publications en période finale, on valo
rise le d e rn ie r  sondage  au to r isé  en 
donnan t une prime à l'inexactitude.

• Par l 'ex istence  de sondages n o n  
publiés, mais connus de ceux qui les 
o rdonnent -  et immanquablement des 
journalistes -  on ouvre la porte à des 
rumeurs beaucoup plus manipulatrices 
que des résultats précis.

• L'information ignore les frontières. 
Les médias romands se complaisent à 
publier les résultats de sondages inter
d its en  France. Une in te rd ic t io n  en 
Suisse serait contournée par une diffu
sion des sondages en Allemagne ou en 
Autriche.

• Le contrôle des messages par Inter
net reste à mettre en place.

Ajoutons, concernant la Suisse, le dé
v e lo p p em en t rem arquable  des votes

par correspondance anticipés dans cer
tains can tons de plusieurs semaines. 
Une in te rd ic tion  de pub lica tion  des 
sondages n 'au ra it  de sens que sur la 
durée en tière  de la cam pagne. Pour 
to u te s  ces ra iso n s ,  le r a p p o r t  du 
Conseil fédéral exclut l'interdiction lé
gale de publication.

Élaborer une loi 
ou un code de conduite?

Une autre intervention est possible: 
réglementer l'élaboration et la publica
tion des pronostics. Pour assurer une 
information la plus fiable possible de 
l'électeur, les sondages devraient res
pecter u n  ce r ta in  n o m b re  de règles 
dans la réalisation des questionnaires 
et des échantillons. Un projet de re
commandation, préparé en mars 1998 
par le Conseil de l'Europe, dem ande 
que la publication des résultats soit as
sortie d 'informations complètes sur la 
m éthode, sa fiabilité et sur l 'identité  
des commanditaires.

Le Conseil fédéral n'est pas hostile à 
cette démarche qui ne limite pas la li
berté d'expression. Il exclut cependant 
d 'en  faire une obligation légale, lais
sant le soin aux intéressés de faire eux- 
mêmes le ménage. Tous les profession
ne ls  de la b r a n c h e  ré u n is  d a n s  
l 'organisation «Swiss Interview» o n t 
élaboré un code de bonne conduite as
sorti de sanctions à l'égard des contre
venants. Le gouvernement semble s'en 
accommoder.

Pour des raisons de doctrine d 'une  
part: il en tend  limiter l 'in terven tion  
de l'État. Le gouvernement rejette éga
le m e n t  to u te  r é g le m e n ta t io n  d an s  
l 'é labora tion  des sondages com plets  
qui en garantirait la fiabilité.

Pour des ra iso n s  é c o n o m iq u e s  
d 'au tre  part : la p u b lica tion  de so n 
dages sommaires, com m e c'est le cas 
aujourd'hui, coûte moins cher que des 
enquêtes  plus fiables élaborées dans 
toutes les règles de l'art. Et les médias 
son t désargentés. La q u an ti té  prim e 
donc sur la qualité. at



FORUM: FEMMES DANS LA PRÉHISTOIRE

Nourricières et callipyges

Par Lala Gagnebin

«Quelques os, une belle his
toire, et l'ignorance » (DP 
1366) évoquait le peu d'in
form ations récoltées à ce 
jour par les scientifiques sur 
l'origine de l'Homme. Réac
tion, basée sur un ouvrage 
d'Elaine Morgan, paléonto
logue galloise.

U
n h o m m e  n 'e s t pas égal à une 
femme, même pour la préhistoire. 
C'est cette assim ilation, ou cette 

absence de différenciation qui a conduit 
de nom breux chercheurs à des hypo 
thèses qui n'avaient pas de sens ou qui 
menaient à une impasse. La force d'une 
chaîne se mesure à celle de son plus 
faible m aillon: les hommes ne peuvent 
survivre que si les femmes et les enfants 
le peuvent. Si femmes et enfants restent 
en rade ou se fon t dévorer par les bêtes 
fauves, la race s'éteint.

Grossesse e t  a lla item ent

C'est en partant de cette constatation 
qu'E laine M organ, une pa léonto logue 
galloise (les Gallois détestent qu'on les ap
pelle des Anglais) au début des années 
70, s'est posé des questions sur la maniè
re de vivre de nos ancêtres et a émis des 
hypothèses très intéressantes et qui, à ma 
connaissance n 'on t pas encore été réfu
tées. Si on adm e t qu 'à  l 'é p o q u e  les 
femmes, dans leur vie adulte, étaient une 
grande partie du temps soit enceintes soit 
en train d'allaiter un enfant, il fallait que le 
groupe leur facilite la vie. Elaine Morgan a 
porté sa réflexion sur le Pliocène, période 
pendant laquelle l'Afrique de l'Est a connu 
une sécheresse qui a détruit une partie de 
la forêt tropicale. Les singes nos ancêtres 
n 'ont pas réussi à garder leur place dans 
les forêts et se sont fait évincer par les go
rilles plus forts qu'eux. Ils ont dû s'installer 
dans la savane, pauvre en arbres, pour se 
réfugier à l'approche des bêtes fauves et 
pour trouver la nourriture à laquelle ils 
étaient habitués. Et les femmes avaient 
d 'a u ta n t plus besoin de n o u rr itu re  
qu'elles étaient enceintes ou qu'elles allai
taient. Les hommes, seuls, auraient peut- 
être pu se maintenir dans la savane; ils 
pouvaient courir plus vite et ils étaient 
équipés d'une paire de canines qui leur 
permettait d'infliger quelques blessures à 
leurs attaquants félins. Une partie de ces 
hominidés ont été dévorés mais celles et 
ceux qui étaient assez proches de la mer y 
ont trouvé refuge.

Ce milieu marin était évidemment fort 
d iffé ren t de leur hab ita t habituel mais 
l'adaptation a pu se faire, comme le sup
pose Elaine Morgan. Tout cela s'est natu
rellement passé sur des millions d'années. 
Les singes nos ancêtres pouvaient se tenir 
debout sur les pattes arrière même si cela

n 'éta it pas leur position préférée. Dans 
l'eau, cela leur perm ettait d 'aller à une 
distance qui empêchait les grands félins 
de les attraper. Debout, les femmes pou
va ie n t p o rte r leurs en fan ts . C om m e 
d'autres mammifères, l'hippopotame par 
exem ple, nous avons ainsi perdu nos 
poils. Cela a créé des problèmes sérieux 
pour les femmes qui allaitaient. Comme 
les nourrissons ne pouvaient plus s'accro
cher aux poils de leurs mères, celles-ci ont 
dû mobiliser leurs bras pour les porter et 
elles ont dû s'asseoir pour les nourrir. Pro
blème encore, les tétons qui ne différaient 
en rien de ceux des pères, se trouvaient 
trop  loin de la bouche des nourrissons. 
Cette position assise pendant des heures 
et des heures et des siècles et des siècles 
expliquerait les rondeurs antérieures et 
postérieures de l'anatomie féminine.

Rien n'est prouvé évidem m ent mais 
c'est plus convaincant que la théorie de 
Desmond Morris, dans The Naked Ape, 
selon laquelle les femmes ont développé 
des seins et des fesses pour plaire aux 
hommes. Et on est loin du mythe de Tar
zan chasseur et pourvoyeur de viande à 
Jane qui l'attend au fond de la caverne 
fam iliale. Même les femelles singes les 
plus évoluées socialement, comme dans 
la famille des babouins, n 'on t jamais dé
veloppé des formes aussi épanouies. ■
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INFORMATIQUE

La dénonciation d'un Big Brother
Un livre casse le m ythe de Bill

I l  y  a  près de deux ans, Bill Gates fut 
accueilli à Berne com m e un  véri
ta b le  c h e f  d 'é t a t .  11 a n n o n ç a  le 
«don» par Microsoft de deux mille 

logiciels Windows destinés à équiper 
des ordinateurs obsolètes que l 'adm i
n i s t r a t io n  fédé ra le  d o n n e r a i t  aux 
écoles. Bill Gates faisait l'objet d 'une  
telle adulation dans la presse, que per
sonne ne vit malice dans cette offre ab
surde. Nous fûmes parm i les rares à 
émettre de fortes réserves, aujourd'hui 
justifiées par les faits, puisque l’adm i
nistration fédérale admet que ses vieux 
ordinateurs devront d'abord être remis 
en état, non  pas donnés, mais vendus: 
la probabilité pour que des écoles s'y 
intéressent est à peu près nulle.

Rien qu'un homme d'affaires

Aujourd'hui la procédure antitrust a 
mis en lumière les m éthodes contes
tables de Microsoft, d o n t  la p lupart  
d'entre nous, contraints et forcés, utili
sons les produits. Un livre ind ispen 
sable pour faire le point sur la question, 
Le hold-up planétaire, a été écrit par Do
m in ique Nora, journaliste  au Nouvel 
Observateur et Roberto Di Cosmo, un 
universitaire qui s'est fait connaître par 
des écrits fracassants contre la politique 
de Bill Gates (voir ÜP 1343).

Les auteurs dévoilent trois aspects de 
la stratégie microsoftienne: la volonté 
de monopole, la logique purem ent fi
n a n c iè re  e t l 'a b s e n c e  de to u te  re 
cherche technologique. Ces trois as
pects sont recouverts d 'u n  rideau de 
fumée qui tend à accréditer l'idée que 
Gates serait un petit génie ayant tout 
inven té  à vingt ans, un  peu com m e 
Steve Jobs, le créateur d'Apple.

Or Bill Gates est un  h o m m e  d 'a f 
faires, certes de grand talent, mais il 
n'est rien d'autre. Il n 'a  pas inventé le 
système d'exploitation DOS qui est à la 
base du succès de Microsoft. Il l’a ache
té à une petite entreprise lorsqu'il a eu 
vent qu'IBM s'apprêtait à fabriquer des 
PC, à u n e  é p o q u e  où  p e r s o n n e  ne 
croyait au succès de cette industrie.

La m ise  sur le m a rc h é  des p r o 
gram m es qui jou issen t a u jo u rd ’hui 
d 'un  quasi monopole mondial comme 
le traitem ent de texte Word ou le ta 
bleur Excel résulte de la même straté
gie: rachat de licences ou de petites en 
treprises innovatrices.

Gates.
Au fond, il n 'y  aurait rien là de dom 

mageable si cette logique de marché ne 
s'accompagnait pas d 'une volonté ob
sessionnelle de création de monopole. 
Bill Gates a tout fait pour écraser ses 
concurrents, en les rachetant lorsqu'il 
pouvait, en jouant subtilement de l 'in
com patib il i té  en tre  ses propres p ro 
duits et ceux du rival.

Au début de la diffusion réelle des 
micro-ordinateurs, il y a une quinzaine 
d'années, il existait par exemple un ta
b leu r  d ’e x c e l le n te  q u a l i té ,  b ap tisé  
Lotus-1-2-3. Ce produit est arrivé avant 
le ta b le u r  Excel de M icro so ft .  Or, 
Lotus-1 -2-3 ne fonc tio n n a it  pas très 
bien sur des ord ina teurs  équipés du 
système DOS. On suppose que c'était 
délibéré. Microsoft a fini par imposer 
son produit, moins bon et plus cher. Le 
hold-up planétaire démontre aussi com-

CINÉMA

N
o ë l  e n  f a m i l l l  est derrière nous. 
Finalement, tout s'est bien passé. 
On se reverra à Pâques ou en été, 

à l'occasion de l'anniversaire du père, 
comme les personnages de Festen.

Les robes longues et les nœ uds pa
pillon arrivent en voitures de luxe dans 
un  m an o ir  cossu transfo rm é par un 
sexagénaire en hôtel-restaurant. Ses en 
fants accueillent ce beau monde sur le 
porche. Et ça va être sa fête, au pater fa- 
tnilias, lui qui règne sur les siens et sur 
son personnel en maître absolu. Car 
l'aîné de ses fils, un rien tendu depuis le 
début de la réception, entreprend dès 
l'apéritif de lui régler son compte. Dans 
un silence de mort, il va révéler aux 
convives médusés les détails des rela
tions incestueuses que le père a entrete
nues avec ses enfants. Cette bombe lâ
chée, les foyers allumés par le film se 
m ultiplient. À un ry thm e effréné, les 
plans-séquences orchestrés au m illi 
mètre enchaînent une série d'engueu- 
lades, de conciliabules et de révélations, 
entraînant dans l'intimité d 'une famille 
qui se déchire un spectateur aussi ahuri 
que les hôtes. Le chantage, le racisme, 
la haine des autres, le pire est dit d 'un 
clan bourgeois décadent qui connaît  
cette nuit-là un  vrai séisme. Caméra

m e n t  M icrosoft m e t sur le m arché, 
dans la précipitation, des produits de 
mauvaise qualité, insuffisamment tes
tés.

Beaucoup d ’observateurs considèrent 
que les critiques actuelles à l'égard de 
Microsoft sont excessives, et que de 
to u te  m an iè re  au cu n  m o n o p o le  ne 
peut vraiment durer dans une écono
mie ouverte. C'est oublier que le systè
me est aujourd 'hu i verrouillé: à l 'ex
ception de Macintosh qui détient 5% 
du marché, il n'existe aucune alternati
ve à Microsoft. Et Bill Gates a participé 
au sauvetage d'Apple, dans l 'in térê t 
bien com pris d 'avoir au m oins un  -  
petit -  concurrent. jg

Source: Roberto Di Cosmo, Dominique 
Nora, Le hold-up planétaire, la face ca
chée de Microsoft, Calmann-Lévy, 1998.

nerveuse à l'épaule, engagé tête baissée 
dans un scénario classique, soigné dans 
ses moindres détails, Vinterberg dirige 
b r i l la m m e n t  des ac teu rs  éc la ta n ts  
d 'énerg ie . Le dram e exploite  à fond 
chaque personnage, évoque une fille 
suicidée, fait figurer un grand-père gaga, 
un cousin dépressif et un oncle violent. 
La m ère a couvert  le crim e, le plus 
jeune fils savait tout, personne n 'en sort 
indemne. De même que l'image du bon 
père de famille, celle de l'employeur pa
ternaliste s'effondre grâce aux person
nages secondaires du cuisinier et des 
sommelières qui aident le descendant 
rebelle dans son combat. Ils refusent 
que se perpétue le règne d 'u n  patron 
bientôt remplacé par un fils cadet prêt à 
entretenir la tradition du droit de cuis
sage.

Le deuxième film réalisé en suivant 
les contraintes volontaires de la charte 
« Dogma 95» est une nouvelle réussite 
après celle de Lars von Trier avec Les 
Idiots. Se rappelant qu'une fête de famil
le peut être le moment de toutes les re
mises en question, on ne pourra désor
mais s'empêcher d'éprouver un peu de 
nervosité en entendant le tintement du 
couteau contre le verre de celui qui ré
clame le silence. Jacques Miihlethaler

Festen de Thomas Vinterberg



MÉDIAS

Le Nouvelliste 
et les beaux jours du dictateur
On se souvient des années noires du Nouvelliste, qui encensait Pinochet, Franco 
et Lefèvre. Aujourd'hui, les «opinions libres» de Rembarre nous les rappellent.

O
n  s a i t  q u e  le quotidien valaisan 
Le Nouvelliste, sous la houlette  
d 'A n d ré  L u is ie r1, s o u te n a i t  
pêle-mêle Pinochet, Le Pen et 
l'intégrisme catholique, autrem ent dit 

toutes les formes autoritaires de la pen
sée de droite la plus dure. On croyait 
ces temps révolus, ou du moins apai
sés. Au cours des années 90, plusieurs 
plumes polémiques ont disparu des co
lonnes du « pain quotid ien», com m e 
on le dénom m e là-bas, non  sans iro
nie. Lors de l'affaire Pinochet, l 'au tom 
ne dernier, le journal n 'a  guère pris po
sition, se c o n te n ta n t  de d o n n e r  des 
dépêches de l'ATS au sujet de la pre
m iè re  d é c is io n  de la C h a m b re  des 
Lords. Au sein de l 'un ique quotid ien  
du canton, on n'ignore pas que le Va
lais change, même si on semble le re
gretter, et on ne voudrait pas avoir l'air 
de perpétuer l'éloge vibrant de toute la 
vieillerie militaro-cléricale.

Comment déléguer 
les opinions insoutenables

Un détour est donc nécessaire pour 
p o u v o ir  c o n t in u e r  à passer, par  la 
bande, les idées les plus réactionnaires.

Oublié...
E x t r a i t  d e s  Loix consistoriales et 

matrimoniales, publiées en  1768 
à La Neuveville. Mariage, 2e para
g rap h e :  «Le m ariage ne  sera ja
mais permis qu 'entre gens qui pro
fessent la Religion Réformée ou 
Luthérienne (N.B. La noble famille 
De Gléresse est ici exceptée). Si un 
bourgeois contrevient à cette loi, il 
sera privé de la bourgeoisie et du 
droit d 'habiter dans cette Majorie; 
ce tte  loi regarde aussi et à plus 
forte raison une femme qui épou
serait u n  hom m e de religion diffé
rente... ». Le reste du paragraphe 
fixe les conditions dans lesquelles 
les personnes obligées d 'ém igrer 
peuvent emporter leurs biens.

Il convient de se souvenir que le 
Souverain était Évêque de Bâle. cfp

D'une part, on délègue les opinions les 
plus extrêmes à des séries de «tribunes 
libres», triées sur le volet, et publiées à 
des m om ents décisifs, sous la caution 
de 1'«opinion publique». Cette premiè
re stratégie, mise en lumière par des 
polito logues dans u n  ouvrage sur la 
po lit ique  va la isanne  (Tribuns et Tri
bunes, 1996), a été récemment confir
mée dans le petit récit qu'Eric Felley, 
lu i-m êm e jeune journaliste au NF et 
peu complaisant envers la vieille garde, 
a consacré à la cam pagne  électorale 
t r i o m p h a n te  de Pe te r  B o d e n m a n n  
pour le Conseil d'État, en mars 1997 : 
Le Rouge et les Noirs (1997). Cet opus
cu le  c o n s t i tu e  u n e  f in e  an a ly se ,  à 
c h a u d ,  des m éca n ism e s  é lec to rau x  
dans le canton.

Deuxième stratégie: afin de satisfaire 
le lectorat du jeune m ouvem ent néo
conservateur u ltra -ca tho lique  qui se 
plaint de la dérive centriste du NF, ra
meuter une plume d'acier, comme aux 
plus beaux jours de la guerre froide. 
Une plume à l'éloquence paternaliste, à 
l 'argum entaire  d 'u n e  limpidité d 'eau 
bén ite :  celle du préfet d 'E n trem on t, 
René Berthod alias Rembarre. Un ensei
gnant à l'ancienne, probe, autoritaire, 
nostalgique. Rajoutez à cela: m o n ar 
chiste , séduit par Le Pen, in tégriste  
catho, fort peu féministe, anti-socialiste 
jusqu'au bout des ongles. Antisémite? 
Disons: sur ce thème, prudent.

Rembarre a repris du service au NF 
après une période de disgrâce, liée en 
partie à la ligne adoucie que le quoti
dien s 'était m om en taném en t choisie. 
Entre-tem ps, no tre  m aître-censeur a 
réuni ses billets dans une petite collec
t io n  ro n c h o n n e  de l'Age d 'H om m e, 
maison connue pour ses affinités non- 
conformistes, son am our irrépressible 
pour la grande Serbie e th n iq u em en t  
pure, sa haine de Jean Ziegler et de la 
social-dém ocratie (Voir m o n  article, 
«Un amour de Serbie » in DP 1249, et 
Yves Laplace, L'Age d'Homme en Bosnie, 
Lausanne, En Bas, 1996).

Et voilà que le 19 décembre dernier, 
Rembarre, seul contre  tous, consacre 
une demi-page du NF à l'éloge de Pino
chet: «Le Général Pinochet n 'a  rien à 
craindre de la vérité» suivi de «Du dic
tateur», NF, 19 décembre 1998. Je vous

fais grâce du contenu détaillé de la ré
habilitation laudative du « dictateur », 
justifiant le coup d'état, m inimisant les 
tortures avérées du régime, réduisant à 
« u n e  b o n n e  c e n ta in e  » de m o r ts ,  
comme dans la plus pure tradition ré
visionniste, le nombre des victimes de 
la répression. Sachez-le donc: Pinochet 
a sauvé le Chili du co m m u n ism e  et 
nous devons l 'en  louer à jamais. Joli 
coup ! Laissons au moins à Rembarre le 
mérite de dire tout hau t ce que Marga
ret Thatcher semble penser tout bas...

La responsabilité du rédacteur

Ce qui est intolérable dans cette af
faire, ce n 'est pas tan t cette voix cla
m an t dans le désert, devenue en Valais 
celle d 'u n  personnage pour revue de 
Carnaval2. Non. L'effarant, c'est que le 
NF -  c 'e s t-à -d ire  ici son  rédacteur, 
François Dayer -  ait fait publier un  tel 
texte. Non parce qu 'il pense en tous 
p o in ts  c o m m e  le p ré fe t  de fer, du 
moins je veux le croire, mais bien pour 
apaiser l'extrême-droite valaisanne.

Est-il beso in  de rappeler quelques 
faits historiques, à propos de l'élection 
d'Allende et de son assassinat, à m on 
sieur le Rédacteur? Est-il besoin de lui 
rappe le r  que  la liberté  d 'express ion  
derrière laquelle il se dissimule s’arrête 
là où comm encent les faits?

À l 'égard  des m illiers de to rtu rés , 
d'exilés chiliens, à l'égard de tous ceux 
qui désirent un procès dans les règles 
de l'art, cette lâcheté et ce mépris de 
l 'in fo rm ation  constituen t le pire des 
camouflets. Jérôme Meizoz

1. Voir ses mémoires, à lire entre les 
lignes : Ma fortune contre une coupe, 
Sion, chez M. H. Valette, 1998.
2. Ainsi dans la Dzapate, journal du 
Carnaval de Martigny-Bourg.
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définie aux articles 1 et 2

Gavillet André ( ag )

1404 L’avenir du fédéralisme - Le puzzle 
hélvétique en questions (6): L esprit de 
géométrie contre le monde vécu

Delley Jean-Daniel ( jd  ) 1405 L’avenir du fédéralisme -  Le puzzle 
helvétique en questions (7): Redéfinir les 
entités territoriales

Recordon Luc

1406 Encore une portion de filets de perche Gavillet André ( ag ) 1407 L’avenir du fédéralisme -  Le puzzle 
helvétique en questions (8): Les villes et les 
agglomérations, aussi

Jaggi Yvette ( yj )



1400 L'avenir du fédéralisme -  Le puzzle 
helvétique en questions (2): Collaboration 
intercantonale: éloge de la complexité

Leresche Jean-Philippe 1401 Genève: Démagogie et irresponsabilité Brutsch François ( fb )

1401 Genève: L’état banquier Gavillet André ( ag ) 1401 Politique locale: Elue par surprise Delley Jean-Daniel ( jd )

1401 L'avenir du fédéralisme -  Le puzzle 
helvétique en questions (3): Des instruments 
pour la région

Lombard Armand 1402 Statistiques vaudoises: Les millionnaires 
endettés

Gavillet André ( ag )

1402 L’avenir du fédéralisme -  Le puzzle 
helvétique en questions (4): Pour un nouveau 
contrat

Brutsch François ( fb ) 1403 Genève: Une assemblée contre des 
promoteurs

Brutsch François ( fb )

1403 L’avenir du fédéralisme -  Le puzzle 
helvétique en questions (5): Penser la durée 
plutôt que l’espace

Raffestin Claude 1404 Catéchisme: Là mission de l’Eglise vaudoise, 
définie aux articles 1 et 2

Gavillet André ( ag )

1404 L’avenir du fédéralisme - Le puzzle 
hélvétique en questions (6): L esprit de 
géométrie contre le monde vécu

Delley Jean-Daniel ( jd ) 1405 L’avenir du fédéralisme -  Le puzzle 
helvétique en questions (7): Redéfinir les 
entités territoriales

Recordon Luc

1406 Encore une portion de filets de perche Gavillet André ( ag ) 1407 L’avenir du fédéralisme -  Le puzzle 
helvétique en questions (8): Les villes et les 
agglomérations, aussi

Jaggi Yvette ( yj )

1408 Partis politiques: Notre libéralisme Pochon Charles-F. ( cfp ) 1409 Impôts sur les successions: Concurrence 
fiscale et dénaturation du fédéralisme

Gavillet André ( ag )

1409 Réorganisation: La Ville de Genève 
existe-t-elle ?

Delley Jean-Daniel ( jd ) 1410 La lutte continue Pochon Charles-F. ( cfp )

1410 L’avenir du fédéralisme -  Le puzzle 
helvétique en questions: L’avenir des cantons 
est lié

Marco Daniel ( dm ) 1411 Communes communautaires: Le retour de la 
corvée

Delley Jean-Daniel ( jd  )

1412 Collaboration Vaud-Genève: Le « livre blanc 
», c’est bien, manque le mode d’emploi

Gavillet André ( ag ) 1412 Forum: La justice vaudoise en voie de 
réforme

Fonjallaz Jean

1413 Scandales à Genève: Les responsables sont 
parmi nous

Marco Daniel ( dm )

Politique fédérale

1370 L’année de tous les dangers Delley Jean-Daniel ( jd ) 1370 Initiative « Propriété du logement pour tous »: 
L’injustice fiscale et la lâcheté préélectorale

Gavillet André ( ag )

1370 Initiative « Propriété du logement pour tous »: 
La déduction des intérêts passifs : un principe 
dépassé ?

Gavillet André ( ag ) 1370 Initiative “Propriété du logement pour tous”: 
Faut-il maintenir la déduction fiscale des 
intérêts négatifs ?

Revue de presse

1370 Sondages d’opinion: Entre manipulation et 
libre information

Tille Albert ( at ) 1371 Démocratie directe: La grande vogue de 
l’initiative populaire

Delley Jean-Daniel ( jd  )

1372 Conseil fédéral: Malsain désir de durer Delley Jean-Daniel ( jd ) 1373 Si un premier ministre... Gavillet André ( ag )

1373 UDC & Libéraux: Clarification idéologique Gavillet André ( ag ) 1374 Bonnes paroles, actes timorés Delley Jean-Daniel ( j d )

1376 La Suisse neutre et affairiste Tille Albert ( at ) 1376 Dossier de l’èdito : La Suisse neutre et 
affairiste: La politique suisse envers 
l’Afrique du Sud

Tille Albert ( at )

1397 Des bulles électorales bientôt dégonflées Delley Jean-Daniel ( jd ) 1379 Election au Conseil fédéral: L’égalité, sans 
poudre aux yeux

Delley Jean-Daniel ( jd )

1379 Encouragement au logement: Un nouveau 
souffle a trouver

Tille Albert ( at ) 1379 Service d’ordre: L’armée n’est pas bonne à 
tout faire

Delley Jean-Daniel ( jd )

1380 Constitution : Les non-dits dévoilés Delley Jean-Daniel ( jd ) 1380 Elections fédérales: Chassez les quotas, ils 
reviennent au galop

Imhof Pierre ( pi )

1380 Impôt sur les gains boursiers: Les jeux de 
l’argent et du pouvoir

Gavillet André ( ag ) 1380 Élection au Conseil fédéral: L’illusoire 
recherche de l’être exceptionnel

Delley Jean-Daniel ( jd  )

1381 Commerce de titres: à la case départ Gavillet André ( ag ) 1381 Villes et culture: Les cantons veillent Jaggi Yvette ( yj )

1383 Surveillance des loyers: Indexation à un 
indice épuré

Tille Albert ( at ) 1383 Eglises et Etat: Une révision constitutionnelle 
à soigner

Brutsch François ( fb )

1384 Modestement, la Suisse... Gavillet André ( ag ) 1384 Réforme de la constitution: Le retour du 
Sonderbund

Marco Daniel ( dm )

1384 Assurance maternité: La grossesse nerveuse 
des radicaux

Savary Géraldine ( gs ) 1384 Initiative de l’UDC: Fonds de chiffonniers Gavillet André ( ag )

1384 Elections fédérales: Qui a peur du grand 
méchant loup ?

Delley Jean-Daniel ( jd ) 1384 Guerre en Yougoslavie: La cacophonie 
socialiste

Delley Jean-Daniel ( jd  )

1385 Elections fédérales: Le mouvement lent du 
paysage politique

Delley Jean-Daniel ( jd ) 1387 Le droit d’initiative galvaudé Gavillet André ( ag )

1387 Votation sur l’asile: Un débat trop passionné Delley Jean-Daniel ( jd ) 1387 Élections fédérales: Un kaléidoscope 
cantonal évolutif

Delley Jean-Daniel ( jd  )

1387 Neutralité: Des leçons de neutralité pour 
notre temps

Favez Jean-Claude ( jc f  ) 1387 Casinos et maisons de jeux: Ne rien laisser au Savary Géraldine ( gs ) 
hasard

1388 Bœuf aux hormones: L’Europe se bat, la 
Suisse subit

Tille Albert ( at ) 1388 Elections fédérales: Les urnes au féminin Delley Jean-Daniel ( jd  )•

1389 Que cesse la politique spectacle ! Delley Jean-Daniel ( jd ) 1389 La Suisse et le commerce des biens culturels: 
Agir contre le pillage

Gavillet André ( ag )

1389 Élections fédérales: Citoyennes et citoyens 
stratèges

Delley Jean-Daniel ( jd ) 1389 Courrier: Simpliste, vraiment ? Rapin Roland

1389 Revue de presse: Dangereuse tentation 
romande

Revue de presse 1390 Non, le discours de la rigueur ne rassure pas Delley Jean-Daniel ( jd )



1402 Forum: Voyage au cœur de l’abstentionnisme Ghelfi Fabrice 1402 Manifeste Bellasi: Le premier pas chaloupé 
d’un candidat romand

Jaggi Yvette ("yj )

1402 Listes électorales: Témoignages pour les 
femmes,déclarations pour les hommes

Guyaz Jacques ( jg  ) 1402 Chronique: Jeune et jolie Rivier Anne

1403 Parution: La politique devient un jeu d’enfant Delley Jean-Daniel ( jd ) 1403 Expo nationale: Mutatis mutandis Delley Jean-Daniel ( jd )

1403 Elections fédérales: Le St-Pierre du paradis 
fiscal

Delley Jean-Daniel ( jd ) 1404 Oui, les élections font la différence Nordmann Roger ( m  )

1404 Affiches électorales: La conversion de Karl 
Marx

Gavillet André ( ag ) 1404 Elections fédérales: Les socialistes aux 
leviers de commande du pouvoir

Niederberger Walter

1405 Helvetia, fais-moi peur ! Delley Jean-Daniel ( jd  ) 1405 Base légale: Papon et la nouvelle Constitution Gavillet André ( ag )

1405 Résultats du scrutin: Notes sur une soirée 
électorale

Gavillet André ( ag ) 1405 Chambres fédérales: Le riche menu de la 
prochaine législature

Delley Jean-Daniel ( jd  )

1406 Elections fédérales: Listes séparées mais 
Chambre commune

Brutsch François ( fb ) 1406 Tour de piste: Le Conseil fédéral portraituré 
en muselière

Gavillet André ( ag )

1406 L’UDC et la gauche: L’électorat UDC se 
trouve tant en haut qu’en bas de l’échelle

Papadopoulos Yannis 1407 Statistiques et destins ordinaires Savary Géraldine ( gs )

1407 Révision de la loi d’organisation militaire: Le 
prix de la solidarité internationale

Delley Jean-Daniel ( jd ) 1408 Dossier de l’èdito, l’invité: Le juge suisse 
doit-il faire prévaloir les règles de l’OMC?

Morand Charles-Albert

1408 Péréquation cantons-confédération: Les PC 
désenchevêtrées

Savary Géraldine ( gs ) 1409 Armée: Tristes fréquentations Delley Jean-Daniel ( jd )

1409 La gauche en progression Courrier 1410 L’exécutant(e) de l’exécutif Gavillet André ( ag )

1411 Impôt sur les successions: Villiger voudrait 
endiguer la vague abolitionniste

Tille Albert ( at ) 1411 Fonds en déshérence: Le rapport de la 
Commission Volcker

Gavillet André ( ag )

1412 Pour une Poste de réelle proximité Imhof Pierre ( pi ) 1412 Notes de lecture: Le rapport Bergier, sur la 
Suisse et les réfugiés

Gavillet André ( ag )

1413 Et pourtant, elle est bien vivante Delley Jean-Daniel ( jd ) 1413 Humeur: Quelle combinazione ! Gavillet André ( ag )

1413 Défense nationale: Les coûts record de 
l’armée suisse

Gavillet André ( ag ) 1413 Secret fiscal: Au service de notre prospérité Gavillet André ( ag )

1413 Politique culturelle: Attention au bailli bernois Savary Géraldine ( gs )

Politique sociale, santé

1372 Politique familiale: Les enfants n’ont pas de 
prix

Savary Géraldine ( gs ) 1373 Réforme du 2e pilier: Stérile confrontation 
programmée

Tille Albert ( at )

1374 Tarifs médicaux harmonisés: Des honoraires 
sous surveillance

Tille Albert ( at ) 1375 Intégration professionnelle des personnes 
handicapées: La rentabilité est l’éthique 
d’aujourd’hui

Pahud Claude ( cp )

1375 Forum: Les abus des chômeurs sont calculés 
sur des pourcentages abusifs

Tabin Jean-Pierre 1375 Santé: La recherche est un antidote au 
rationnement

Escher Gérard ( ge )

1377 Santé: L’état économise, le personnel 
souffre, les malades aussi

Pahud Claude ( cp ) 1378 Qu’on rembourse les arriérés Gavillet André ( ag )

1378 Coûts hospitaliers: Demain, on soigne social Imhof Pierre ( pi ) 1380 Revenu minimum et allocation universelle: 
L’insertion et la redistribution

Pahud Claude ( cp )

1381 Interview: Ruth Lüthi mène, pas à pas, la 
planification hospitalière

Savary Géraldine ( gs ) 1383 La 1 le  révision de l’AVS déraille Delley Jean-Daniel ( jd )

1384 Tarifs médicaux: Succès provisoire du lobby 
des médecins

Tille Albert ( at ) 1391 Assurance maternité: Essayé à nouveau, pas 
pu

Delley Jean-Daniel ( jd )

1391 Forum: Médecine ambulatoire: le temps des 
mesures est venu

Ghelfi Fabrice 1393 Note de lecture: Pour un minimum égal Savary Géraldine ( gs )

1394 Santé: Les radicaux réinventent la saignée Gavillet André ( ag ) 1397 Forum: Où trouver les « vrais » chiffres du 
chômage ?

Tabin Jean-Pierre

1400 Asurance maladie: Toutes les primes 
n’augmentent pas

Delley Jean-Daniel ( jd ) 1403 Santé: Pour la maîtrise des coûts, il n’y a pas 
de potion magique

Delley Jean-Daniel ( jd  )

1403 Forum: Quelles leçons tirer de la nouvelle 
hausse des primes maladie ?

Kaufmann Lyonel 1403 Caisses de retraite: Miroir déformant mais 
décoiffant

Guyaz Jacques ( jg  )

1405 Hôpitaux: Classement à risque Escher Gérard ( ge ) 1407 Politique de la santé: La réforme de 
l’assurance maladie devant des choix de 
principe

Gavillet André ( ag )

1407 Forum: La politique du mépris Tabin Jean-Pierre 1409 Des primes plus chères que les loyers Delley Jean-Daniel ( jd )

1410 Travailleurs manuels en Suisse: Les 
assurances sociales jettent les travailleurs 
après usage

Nordmann Philippe ( pn ) 1411 Assurance maladie: Pour de nouvelles 
solidarités

Imhof Pierre ( pi )

Réforme du service public

1373 Réforme de l'administration: La nomination 
des fonctionnaires agit contre l’emploi

Imhof Pierre ( pi ) 1378 Nouvelle gestion publique: Eloigner 
Courteline mais sauvegarder l’écologie

Tille Albert ( at )

1385 Nouvelle gestion publique: Une écotaxe pour 
le cinéma

Brutsch François ( fb ) 1387 Forum: Consultants et politiques : A chacun 
son métier

Tabin Jean-Pierre

1390 Planification financière à neuchâtel: Un 
programme plus imaginatif, mais plus dur

Guyaz Jacques ( jg  ) 1391 Politique Genevoise: Fonction publique : les 
promesses d ’un accord ambigu

Brutsch François ( fb )

1403 Réforme de l’administration: Le salaire au 
mérite ne profite à personne

Savary Géraldine ( gs ) 1403 Réforme de l’administration: Effets pervers Delley Jean-Daniel ( jd )



1411 Nouvelle gestion publique: Certains cantons 
expérimentent, alors que d’autres évaluent 
déjà

Savary Géraldine ( gs )

Sciences et techniques

1377 Science et éthique: Les cellules souches 
humaines

Escher Gérard ( ge ) 1377 Industrie spatiale: Le fil suisse d’Ariane

1378 Réflexion sur la productivité: L’informatique, Delley Jean-Daniel ( jd ) 
un outil quelquefois improductif

1380 Génie génétique: Les patates transgéniques 
sont-elles dangereuses pour notre santé ?

1384 Génie génétique: Maïs et pommes 
transgéniques: non, pas chez nous, s’il vous 
plaît

Escher Gérard ( ge ) 1390 Plantes transgéniques: Au fond, savons-nous 
tester les dangers des aliments ?

1393 Dioxine: Humaine, trop humaine Escher Gérard ( ge ) 1395 Etudes folkloriques: Cet été, l’intelligence est 
dans tous ses états

1398 De l’évolution: Blatte, ma sœur Escher Gérard ( ge ) 1399 Psychosocioneurobiologie: Des souris 
intelligentes

1401 Génie génétique: Ce que veulent les citoyens Escher Gérard ( ge ) 1401 Découverte: Les entrepreneurs psychopathes

1403 Biotechnologie: La stérilisation forcée des 
plantes

Escher Gérard ( ge ) 1405 Communications: Articulez, on vous écoute

1407 Science et droit: Sur le banc des accusés... Esçher Gérard ( ge ) 1410 Thérapie génique: Impatience hâtive dans la 
recherche fondamentale et clinique

1413 Science: Césariennes Escher Gérard ( ge )

Suisse et Europe

1371 Bilatérales: Préserver la démocratie Nordmann Roger ( m ) 1372 Mesures d’accompagnement: Piloter les 
accords bilatéraux en libre circulation 
assistée

1374 Courrier: Libre circulation des personnes : la 
médaille a un envers

Courrier " 1375 L’anticipation européenne

1375 Adhésion à l’Union européenne: Ambiguïté 
gouvernementale à  propos des droits 
populaires

Tille Albert ( at ) 1377 L’autodétermination cadrée

1377 Suisse et Europe: Adapter la démocratie 
directe : avant, ou après l’adhésion ?

Delley Jean-Daniel ( jd  ) 1380 Europe et évasion fiscale: Ouf ! Le secret 
bancaire est épargné

1380 Coopérations transfrontalières: La 
micro-intégration plaît

Jaggi Yvette ( yj ) 1380 Revue de presse: Le crime organisé et 
l’Europe

1383 Mesures d’accompagnement des bilatérales: 
Quand Pedrina écrit a Couchepin

Gavillet André ( ag ) 1384 Réforme de la Constitution: Des ambitions 
contreproductives

1385 Isoler les isolationnistes Delley Jean-Daniel ( jd ) 1385 Dossier de l’èdito: La déferlante des mesures 
de protection

1388 Bilatérales : Arrêtons le théâtre Gavillet André ( ag ) 1389 Libre circulation: « Oui » sans arrière pensée

1391 Libre circulation: Des craintes infondées Delley Jean-Daniel ( jd ) 1394 Le retour du PVC: Une victoire du lobby 
pétrolier

1397 Les bilatérales: Surenchère inutile et 
provocatrice

Gavillet André ( ag ) 1398 Accords bilatéraux: Deuxième étape : 
l’Europe

1403 Bilatérales : jusques et au-delà Gavillet André ( ag ) 1410 Suisse-Europe: Ouvrir sans tarder le débat 
sur l’adhésion

Syndicats, travail

1370 Brèves Pochon Charles-F. ( cfp ) 1371 Nouveaux pauvres: Haro sur les bas salaires

1373 Sauvé de la faillite: La négociation vaut 
mieux que la gesticulation

Delley Jean-Daniel ( jd  ) 1373 Revue de presse: Engager la lutte contre les 
salaires de misère

1376 Conditions de travail: Le refus du 
syndicalisme aux fonderies de Moudon

Gavillet André ( ag ) 1385 Accord syndicat-patronat: On dit 39 heures 
hebdomadaires, mais on calcule sur l’année

1385 Brève syndicale: Bananes amères Savary Géraldine ( gs ) 1392 Chômage et mesures actives: Les 
organisateurs trinquent

1400 Loi sur le travail: L ’économie ordonnancée Gavillet André ( ag ) 1400 Augmentation du nombre d’indépendants: Le 
recto-verso de l’auto-travail

1401 18 000 personnes, selon la police Savary Géraldine ( gs ) 1404 Courrier: Syna y était aussi

1404 Arts graphiques: Dans le contrat, le pire était 
à venir

Savary Géraldine ( gs ) 1404 Forum: Le chômeur : une victime sacrificielle
?

1406 Courrier: Pourquoi les salariés des arts 
graphiques ont débrayé

Marquis Jean-François 1409 Courrier: Banaliser le licenciement?

1410 Se sont-ils trompés ? Pochon Charles-F. ( cfp ) 1411 Secteur de la Construction: Des 
augmentations de salaire aux mesures 
anticycliques

1412 Restructurations: Mobilisation syndicale 
contre les tueurs d’emplois

Tille Albert ( at ) 1413 Conflit dans la construction: L’intolérable 
indifférence 

. de La Tribune de Genève

Tiers-monde
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1385 Isoler les isolationnistes Delley Jean-Daniel ( jd  ) 1385 Dossier de l’èdito: La déferlante des mesures 
de protection

Tille Albert ( at )

1388 Bilatérales : Arrêtons le théâtre Gavillet André ( ag ) 1389 Libre circulation: « Oui » sans arrière pensée Tille Albert ( at )

1391 Libre circulàtion: Des craintes infondées Delley Jean-Daniel ( jd  ) 1394 Le retour du PVC: Une victoire du lobby 
pétrolier

Tille Albert ( at )

1397 Les bilatérales: Surenchère inutile et 
provocatrice

Gavillet André ( ag ) 1398 Accords bilatéraux: Deuxième étape : 
l’Europe

Nordmann Roger ( m )

1403 Bilatérales : jusques et au-delà Gavillet André ( ag ) 1410 Suisse-Europe: Ouvrir sans tarder le débat 
sur l’adhésion

Delley Jean-Daniel ( jd

Syndicats, travail

1370 Brèves Pochon Charles-F. ( cfp ) 1371 Nouveaux pauvres: Haro sur les bas salaires Tille Albert ( at )
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Savary Géraldine ( gs ) 1404 Forum: Le chômeur : une victime sacrificielle Berthoud Gérald
?
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